


Raymond Poidevin

LA MAINMISE SUR LES BIENS ENNEMIS PENDANT 
LA PREMIERE GUERRE MONDIALE

Le probl^me de la mainmise sur les biens ennemis pendant la guerre 
a provoqu^ bon nombre de remous, souleve beaucoup de difficult£s et 
pourtant les historiens semblent avoir n£glig£ la question. II est vrai que 
l’ampleur du sujet, l’incertitudedesstatistiques et les lacunes dans la docu- 
mentation peuvent d£courager les bonnes volont^s. En se basant sur les 
archives des sequestres et sur les travaux des commissions officielles, il est 
possible de r^pondre, pour la France et 1’Allemagne, k quelques questions. 
Dans une large introduction je voudrais montrer les difficult^s auxquelles 
se sont heurtös les gouvernements, d£s 1914, lorsqu’ils ont d6cid6 de mettre 
les biens ennemis sous s^questre, et donner quelques pr£cisions sur l’ampleur 
du mouvement. Mais c’est surtout au sort r^servi k ces biens, etnotamment 
k la liquidation des biens franjais en Allemagne et en Alsace-Lorraine, 
que je consacrerai l’essentiel de ma communication.

Les gouvernements ont du faire face ä une double exigence: rep^rer les 
biens ennemis, les mettre sous s^questre et recevoir les d^clarations des 
nationaux frapp^s par les mesures prises k l’encontre de leurs int4rets en 
pays ennemi.

Je n’insisterai pas sur la d^finition des biens ennemis: eile a donn£ lieu 
k de nombreuses discussions juridiques, bien connuesi. Les listes des biens 
ennemis plac£s sous s4questre en France paraissent au »Journal officieU: 
jusqu’au Ier avril 1916, on compte 12 202 ordonnances de sequestres frap
pant des biens allemands, dont 3248 concernent des Etablissements2. Il 
faut pariser qu’elles sont loin d’intEresser tous les biens allemands, puis- 
que ceux situEs en territoire franfais occupE par les troupes allemandes 
n’y figurent pas.

En Allemagne, le »Reichsanzeiger« publie, entre dEcembrel914 et mars 
1917, de longues listes de biens franjais placEs sous administration forcEe 
(Zwangsverwaltung). Il s’agit d’entreprises dont le Capital appartient

1 cf. notamment ä cc sujet: Pinoche (A.) Le s£questre et la liquidation des biens des 
sujets ennemis en France et en Allemagne, thfcse droit, Nancy, 1920.
* cf. le r£pertoire des sequestres de Vallet (M.)
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en tidement ou en majorit£ st des Fran^ais, les autres affaires dant simple- 
ment plac4es sous surveillance (Aufsicht). La liste, pour l’ensemble du 
Reich, y compris 1*Alsace-Lorraine, a d£ publice par F. Eccard *.

D’abord spontandnent, puis sur ordre des gouvernements, les nationaux 
touchd par la mise sous s^questre de leurs biens en pays ennemi remettent 
des ddlarations a des organismes spdialisd. En Allemagne, k la suite 
de la ddision prise par le Bundesrat, le 27 juin 1915, et rendant obliga- 
toires les ddlarations, les autoritd fondent, auprd de VAuswärtiges Amt, 
la Beratungsstelle für Angelegenheiten des deutschen Privatvermögens in 
Frankreich. En France, une Commission interministerielle, prdidd par 
Louis Renault, est nd en avril 1916. Si^geant au Quai d’Orsay, cette 
commission, chargee de constituer et de r&mir des dossiers concernant les 
biens et intdets franjais en pays ennemi, ne rend pas les Services attendus 
parce que, par inertie, par crainte d’dveiller l’attention de l’etranger et 
par peur du fisc, bon nombre d’intdessd s’abstiennent de r^pondre st 
l’enquete. Le gouvernement ddide alors, en juillet 1917, de rendre les 
ddlarations obligatoires. A partir de septembre 1917, les personnes con- 
cernles doivent adresser une ddlaration k l’Office des biens et intdets 
privd institu£ aux Affaires drangdes. En remettant son rapport* 4 5 * *, le 
27 novembre 1918, Alphand, directeur de l’Office, souligne bien la valeur 
approximative des statistiques fouries, malgr£ le caractde obligatoire 
des ddlarations.

Ces pdipdies illustrent bien les obstacles auxquels se heurtent les 
autoritd pour dresser une liste prdise - et donc une estimation - des 
intdets de leurs nationaux en pays ennemi. Les memes difficultd les 
attendent pour 4valuer les biens ennemis sur le territoire national car, 
bien souvent, les administrateurs des s^questres manquent de documents 
prdis. C’est particulidement net en France; fin juillet 1914, beaucoup 
de cadres d’entreprises allemandes ont, parait-il, regagn£ leur pays munis 
des documents comptables. Il est donc difficile d’arriver st une estimation 
prdise; les calculs officiels permettent, du moins, d’avoir des chiffres 
approximatifs8.

En Allemagne, les autorites soulignent l’impossibilit£ d’arriver k un 
tableau complet des biens allemands en pays ennemi8. A la fin de 1916, 
non compris les avoirs en banques, les valeurs mobilides, les crdnces

8 Biens et int£r£ts franjais en Allemagne et en Alsace-Lorraine pendant la guerre, 
Paris, 1917.
4 Archives nationales, F. 12/8129.
5 On pourra consulter sur les biens et int^rets frangais en Allemagne, allemands en
France, au moment de la guerre: Poidevin (R.) Les relations ^conomiques et financitres
entre la France et l’Allemagne de 1898 k 1914, Paris 1969. IVe partie, chapitre III.
* Auswärtiges Amt k G. Hauptquartier, 22 juillet 1916.
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commerciales, ils sont evalues, d’apr£s les declarations faites par les int£r- 
ess£s, k 665 millions de marks en France, 964 millions en Russie et 418 
en Angleterre; au total, ils atteignent un peu plus de 2 milliards de marks7. 
Fin 1918, les valeurs mobileres 4trang£res appartenant k des capitalistes 
allemands, mais d^posees en pays ennemis, ^taient estim^es k 356 millions 
de marks en France, 374 en Belgique, 1899 en Grande-Bretagne et 436 mil
lions en Russie; le total atteint 3875 millions de marks8 *.

Pour l’estimation des biens fran£ais mis sous s^questre en pays ennemi, 
il est possible d’utiliser les statistiques bien imparfaites de l’Office des 
biens et int£rets prives, ces derni^res emanant des declarations faites par 
les int4ress£s®. D’apr^s l’Office, les biens fran^ais en Allemagne represen- 
tent une valeur de 1893 millions et ceux se trouvant en Alsace-Lorraine 
1992 millions, soit au total, pour le Reich 3885 millions de francs, ce qui 
^quivaut k 3108 millions de marks10. Les biens fran£ais dans les territoires 
occup£s par Pennemi atteignent 3090 millions de francs en Belgique, et 
467 millions en Russie11. Notons, enfin, que ces biens en Autriche-Hongrie 
sont estimis k 1025 millions de francs12.

Il peut-etre interessant de comparer, ence qui concerne les biens franjais 
dans le Reich, les chiffres de l’Office parisien et ceux des Commissions 
d’Outre-Rhin. En ce qui concerne l’Alsace-Lorraine, ils concordent k peu 
pr£s; pour le reste du Reich, le Statistisches Amt n’est pas parvenu k des 
rlsultats definitifs avant la fin de la guerre13.

Ainsi, meme approximatifs, les chiffres soulignent l’importance des 
biens ennemis mis sous s^questre. Quel sort leur a-t-on reserve?

En r£gle generale, les Stocks sont saisis, les mines et les usines n£cessaires 
k l’4conomie de guerre continuent k fonctionner. Citons quelques exem- 
ples. A la veille de la guerre, la France 6tait tributaire de l’Allemagne 
pour la presque totalite des mati&res colorantes qu’elle employait. La ma
jeure partie provenait d’usines allemandes installees en France par les 
grandes firmes d’Outre-Rhin: usines de Creil (Hoechst) de Neuville-sur- 
Saone (Badische Anilin) de Lyon (Cassella) etc. ...14 Au moment de la 
mise sous s^questre de ces usines, de nombreuses p&itions, Emanant de l’in

7 idem.
8 Coblence, R. 2/1039, Denkschrift du R. d. I.
* Archives nationales, F. 12/8128.
10 Rapport du 27 novembre 1918.
11 Minist&re du Biocus et des r^gions lib£r^es; s^ance du 14 d^cembre 1918, diclaration 
d’Alphand.
12 idem.
13 C’est dfi, surtout, & la difficulte de recenser les valeurs et les d£pöts des Franjais 
dans les banques.
14 cf. R. Poidevin, op. cit., pp. 29-30; 223; 739-740.
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dustrie textile et des Chambres de Commerce de Lyon, de Rouen, de 
Caen etc. ... demandent que les usines visees puissent continuer k pro- 
duire15 16. Necessaires k l’4conomie de guerre, le gouvernement fra^ais les 
laisse en activite. En Allemagne, les travaux entrepris dans les charbon- 
nages »Carolus Magnus« et »Friedrich Heinrich«, döpendant de societ^s 
siderurgiques franjaises, continuent et la production de houille et de coke 
n’est pas arretee18. Les usines Saint-Gobain de Mannheim et de Stolberg, 
usines couvrant une partie importante desbesoins en glaces, ne sont pas ar- 
ret^es. On fait meme mieux: les administrateurs des sequestres n’hesitent 
pas k souscrire, au nom des firmes fran9aises, aux emprunts de guerre alle- 
mands: Saint-Gobain pour 250 000 marks et Hutchinson qui a une usine 
k Mannheim, pour 400 000 marks17. Naturellement les entreprises alsa- 
ciennes mises sous s^questre n’ont pas £chappe ä cet abus: on a souscrit 
pour le compte de Charles Mieg de Mulhouse 400 000 marks et pour celui 
de la Societe de filature de Guebwiller 900 000 marks, au total,8.

Mais on arrive, peu k peu, k des Solutions beaucoup plus radicales dans 
le traitement des biens ennemis: d’abord sous s^questre, une partie des 
biens va etre ensuite purement et simplement liquid^e. Je voudrais mon- 
trer, rapidement, comment les autorit^s allemandes en arrivent k cette 
solution et quelle est I’ampleur de l’affaire.

La liquidation des biens franjais mis sous s£questre en Allemagne, de- 
puis la d^cision prise par le Bundesrat, le 26 novembre 1914, est £voqu£e, 
d£s la fin de 1914 et le d£but de 1915 en ce qui conceme les biens situ£s 
en Alsace-Lorraine. C’est d’abord von Falkenhausen, haut fonctionnaire 
du minist^re prussien de l’Agriculture, qui, le 30 ddcembre 1914, dans une 
note au Statthalter estime qu’ »une germanisation progressive des biens 
fonciers doit constituer un facteur essentiel de toute germanisation«. D&s 
le mois d’avril 1915, le Statthalter propose au chancelier un v4ritable 
plan destin£ k transferer les proprietes fran9aises en mains allemandes et 
k coloniser la partie Ouest de la Lorraine19. Certes, ces projets restent 
confidentiels, mais l’opinion est tout de meme alert£e par les journaux 
pangermanistes qui ne manquent pas de reclamer, tout au long de l’ann^e 
1915, la liquidation des biens franjais. Aucune d^cision n’est prise en 
1915-1916 mais, apr£s la liquidation des biens anglais, ordonnee le 31 
juillet 1916, la mesure ne pouvait qu’etre diffdr^e en ce qui conceme les 
int^rets franjais. L’officieuse »Straßburger Post« n’h^site pas k porter le

15 Archives nationales, F. 12/7838.
16 D’aprfcs les rapports aux Assemblis g£n£rales des Aci£ries de Micheville et de Ma- 
rine-Hom£court.
17 Archives nationales, F. 12/7839.
18 idem.
1B Coblence R. 85/5483.
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Probleme sur la place publique dans une sErie d’articles publiEs en fEvrier 
191720. D'emblEe, eile se montre favorable au rachat, par les Allemands, 
des biens franjais placEs sous sEquestre. Mais aprEs avoir EvoquE le Pro
bleme de l’acquisition ultErieure par un Etranger, des propriEtEs cEdEes 
d’abord k un Allemand le journal, craignant sans doute que des habitants 
du Reichsland n’achEtent ces biens pour les receder, Eventuellement, aux 
propriEtaires franjais, recommande d’attendre la fin de la guerre.

A Berlin, le Bundesrat dEcide, de 17 mars 1917, de liquider les biens 
fran^ais. Comment expliquer la dEcision des autoritEs imperiales? Trois 
mobiles peuvent etre discernEs. Il s’agit, d’abord, de repondre a des me- 
sures prises par le gouvernement franfais. Par decision du 2 avril 1915, 
les rizeries Union et Orient, dEpendant de la maison allemande Speidel 
et Cie, etablie k Saigon, sont vendues au prix de 1 375 000 piastres21. 
Pour expliquer la liquidation de cette importante affaire, qui s’occupait 
non seulement de la dEcortication du paddy et du blanchiment du riz dans 
les usines de Cholon, mais aussi, par le biais d’un Rice Department, ap- 
puyE sur une dizaine d’agences, d’achats de paddy et d’avances sur Geöl
tes, les autoritEs franjaises font valoir qu’ä. la suite du dEpart des agents 
gEnEraux, des mEcaniciens et des employEs, tous Allemands, des deux ri
zeries ont du etre fermEes au dEbut de la guerre. Le gouvernement impe
rial dEcide de repondre a la liquidation d’une partie des intErets de Speidel 
en Indochine par des reprEsailles exercEes k l’encontre de biens franjais en 
Alsace-Lorraine **. AprEs avoir EcartE la possibilit^ d’une liquidation des 
biens de De Wendel, d’une valeur trEs supErieure a celle des deux rizeries 
de Cholon, l’administration songe, en automne 1916, liquider la SociEtE 
alsacienne de constructions mEcaniques et les Etablissements textiles Char
les Mieg de Mulhouse, dont la valeur totale - 25 millions de marks - re- 
prEsentait l’Equivalent des rizeries. En fin de compte, Berlin dEcide, le 15 
fEvrier 1917, - donc un mois avant la dEcision citEe du Bundesrat de liqui
der l’entreprise Charles Mieg, les intErets de l’Union des Gaz (Paris) dans 
les usines d’Alsace-Lorraine et une saline.

Les autoritEs impEriales entendent donc user de reprEsailles, mais il 
convient de remarquer qu’elles sont tardives. C’est que, et nous aperce- 
vons ici une deuxiEme explication de l’attitude des autoritEs, les longs 
travaux de recensement des biens allemands en France et dans les colonies 
fran^aises, aboutissent, fin 1916, k un bilan qui montre que 1’opEration 
sera favorable au Reich2*. En effet, le total des biens allemands est EvaluE

M 18-23-28 fivrier 1917.
11 Coblence, R. 85/5555-5559-5560.
** Strasbourg AL. 23 n® 32.
** Reichskanzler k Statthalter 10-11-1916 - Denkschrift betreffend die Liquidation des 
feindl. Vermögens in Deutschland.
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k 1 milliard de marks, soit une somme de loin infdrieure aux intdrets 
franjais en Allemagne, en Alsace-Lorraine, en Belgique etc... La partici- 
pation franjaise aux affaires de Wendel est estimde, k eile seule, aux 4/10 
de cette somme“! Enfin, troisidme raison, le gouvernement cdde k la pres- 
sion de tous ceux qui, dans le Reich, entendent germaniser 1’Alsace-Lor
raine en extirpant les intdrets franjais dvaluds k 1,5 millards de marks24 25 *. 
Les mobiles politiques jouent pleinement, notamment contre les industriels 
francophiles du Reichsland, rendus responsables de l’dchec de la germa- 
nisation. Les arridres-pensdes dconomiques ne sont pas abstentes des rd- 
flexions de certains industriels vieux-allemands, qui voient ld un excellent 
moyen d’absorber des concurrents dangereux, notamment l’industrie co- 
tonnidre haut-rhinoise.

Comment la ddcision du Bundesrat de liquider les biens Franjais est eile 
accueillie? II peut-etre interessant de feuilleter un journal pangermaniste 
comme »Die Post«28. Cet Organe tente naturellement de justifier les liqui- 
dations par des raisons politiques, dconomiques et sociales: il s’agit de 
favoriser la germanisation et d'eliminer des propridtaires franjais trop 
peu soucieux de la mise en valeur de leurs biens. Mais le journal se montre 
embarrassd quant k l’attribution des biens liquides. Il craint la revente 
k des Prangers et, pour dviter ce risque, il envisage la Constitution de do- 
maines publics. Projette-t-on, dans l’opinion allemande, une colonisation 
du Reichsland par des paysans de la Vieille Allemagne? Des journaux de 
la valide du Rhin ne manquent pas, au ddbut de l’dtd 1917, d’insdrer des 
annonces k propos de la vente en Alsace-Lorraine, de terres appartenant 
k des Franjais et mises sous sdquestre depuis le ddbut de la guerre27. Mais 
il y a aussi, en Allemagne, de nombreuses protestations contre la liquida- 
tion des biens franjais28. Elles dmanent, en gdndral, de possesseurs de 
biens en France; ils craignent des reprdsailles contre leurs propres intdrets. 
Il y a aussi l’attitude des Alsaciens-Lorrains: eile sera prdcisde ultdrieure- 
ment.

En France, les grands Organes, comme le »Temps«29, protestent contre 
la ddcision du Bundesrat. Les intdressds eux-memes s’efforcent de rdagir: 
l’Association pour la ddfense des intdrets franjais en Alsace-Lorraine, 
crdde en 1917, est animde par Jules Siegfried, Thierry Mieg et Franjois

24 idem.
15 Statthalter ä Reichsamt des Innern, 18 novembre 1916.
2# 2 et 18 avril 1917; 13 mai 1917.
27 Annonces rapport^es par des journaux alsaciens: exemple P>Elsaesser Kurier« du 
29 juin 1917.
28 voir Coblence, R. 85/5484-5485.
29 12 juin 1917; 28 juillet 1917, 8 septembre 1917 ...
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de Wendel80. Ces hommes, pour la plupart membres du Comite d’^tudes 
£conomiques et administratives pour PAlsace-Lorraine, avaient demand4 
au gouvernement franjais, avant la decision du Bundesrat, de respecter 
les biens allemands afin d’^viter des represailles31 *. Nul doute qu’ils ont 
contribu^, par la suite, ä provoquer Pimportante decision legislative du 
8 novembre 1917: Ie gouvernement franjais d4clare nuls et non avenus 
tous les actes concernant la liquidation des biens fran^ais en Alsace-Lor- 
raine. Ajoutons que le gouvernement accepte de transmettre & Berlin cer- 
taines protestations par le canal des ambassades d’Espagne et de Suisse; 
elles restent, evidemment, sans effet.

Mais, pour appretier l’ampleur des liquidations et leur signification il 
faut examiner de plus pr&s les op^rations realisees en Alsace-Lorraine et 
celles touchant les int^rets fran£ais dans le reste de PAllemagne. Dans le 
Reichsland, elles concernent surtout les propriet4s fonci&res et les entre- 
prises industrielles.

Une brochure, editee par les autorit^s d’Alsace-Lorraine, montre que 
les propri£t£s & liquider repr^sentent, sans compter les immeubles urbains, 
12 373 hectares d’habitations et d’exploitations situ£s principalement en 
Lorraine allemande et 11 596 hectares de forets82. L’operation est essen- 
tiellement politique: il s’agit d’tiiminer du Reichsland ces grandes famil- 
les comme les de Reinach, de Dietrich, de Leusse, de Bussiere, dePourtates, 
de Berkheim et de Peyerimhof, considtiees comme fra^aises et d’installer 
dans leurs biens des colons allemands. La fondation de la »Soci£t4 de colo- 
nisation des marches de l’Ouest« ä Berlin, le 14 decembre 1917, ne laisse 
aucun doute a cet egard33. Elle a pour but de racheter des propri4t4s, 
des hypoth^ques, afin d’tiablir des Allemands, surtout en Lorraine. A 
Porigine de cette soci4t£ se trouve le professeur Bernhard, conseiller du 
Grand Quartier G£n4ral pour les questions alsaciennes, d4jä connu com
me Pun des inspirateurs de POstmark. Quelques industriels et les societ^s 
de colonisation d&jh. existantes fournissent les capitaux - presque entiere- 
ment prussiens - necessaires & Poperation. Il est Evident que cette soci£t£ 

b£n£ficie des appuis officiels: le 17 janvier 1918, eile obtient des autoritis 
un contrat la chargeant de la liquidation des biens franyais en Alsace-Lor
raine.

s# A. Pinoche Le slquestre et la liquidation des biens des sujets ennemis en France et 
en Allemagne, Nancy, 1920 p. 172.

Note du Minist&re du Commerce, 7 Wvrier 1917; Archives nationales, F. 12/7994.
**. Verzeichnis der zur Liquidation gelangenden wertvollen ländlichen Besitzungen 
in E. L.
** C. Baechler L’Alsace entre la guerre et la paix: Recherches sur l’opinion publique, 
1917-1918. thise 3e cycle, Strasbourg, 1969, pp. 263 sq.
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II est interessant d’^tudier les remous provoqu^s par cette Operation 
politique. Notons, d’abord, que les paysans alsaciens-lorrains, n’acqui£- 
rent que fort peu de terres liquidees et qu’ils ne cachent pas leur hostilitd 
k l’4gard des acheteurs allemands. L’achat par un industriel d’outre-Rhin, 
de la propriet£ des Pourtal^s, dans la banlieue de Strasbourg, provoque 
meme la Constitution, sous les auspices du Conseil municipal de la capitale 
alsacienne, d’une soci£t£ destin^e a acheter les biens mis en liquidation en 
ville et dans la banlieue. Fondee le 30 novembre 1917, avec un capital de 
100 000 marks seulement, eile parait mal arm^e pour lütter contre les en- 
trepprises de la Westmark. Cette derni&re provoque de tris vives r4ac- 
tions dans les milieux politiques alsaciens-lorrains et aussi allemands. Au 
Landtag, k Strasbourg, au sein de la Comission du budget, les deputes 
ont beau jeu d’attaquer cette societ£ de colonisation. Seuls les progressistes, 
avec Georges Wolf, consid&rent que les liquidations sont une mesure nor
male de repr^sailles ,mesure d’autant plus necessaire que la propriet^ fran- 
9aise encourageait l’agitation francophile. Mais les d^put^s du Centre, 
Didio et Hauss, reprochant au gouvernement de ne pas avoir consult4 le 
Landtag, estiment que les repr^sailles ne sont qu’un pr^texte pour coloni- 
ser l’Alsace-Loraine, selon des m^thodes qui ont fait faillite k l’Est en 
dressant les uns contre les autres indig^nes et immigr^s. Le Centre semble 
inquiet surtout de l’installation eventuelle de 5 000 Prussiens protestants, 
installation k r&onnances confessionelle et politique. La Commission ne 
peut qu’adopter, le 26 avril 1918, ä la presque unanimite (quatre absten- 
tions) la proposition faite par le Centre. Cette motion demande k la fois 
l’abandon des liquidations et la suppression de la societ4 de colonisation. 
Protestation vaine, mais eile a tout de meme le m£rite de faire discuter, en 
juillet 1918, l’affaire de la Westmark par la Commission du budget du 
Reichstag, ce qui permet de connaitre l’opinion des grands partis alle
mands. Les elus sociaux-d£mocrates d’Alsace-Lorraine ne manquent pas 
de critiquer des mesures d£cid£es a Berlin, alors que le gouvernement d’Al
sace-Lorraine et le Landtag ont et£ tenus a l’^cart. Ils s’en prennent vive- 
ment k la societ^ de colonisation dont les Status ecartent les Alsaciens- 
Lorrains. Les representants du Zentrum en profitent pour adopter une 
attitude anti-prussienne: ils deposent une motion demandant que la ma- 
jorite du capital de la societe appartienneä l’Allemagne du Sud, k l’Alsace- 
Lorraine et aux pays rh^nans, les colons devant venir de preference d’Al- 
lemagne du Sud et etre catholiques. Malgr£ l’importance que cette motion 
prevoit d’accorder, dans le conseil de la societe, k des deiegues eius par 
le Reichstag et le Landtag, les representants du Centre alsacien n’enten- 
dent pas favoriser une colonisation bavaroise plus qu’une invasion prus- 
sienne et dans ces conditions, ils demandent la resiliation du contrat con- 
clu entre la Westmark et les autorites imperiales et la creation d’une so-
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ci4ce de colonisation alsacienne placke sous la direction du gouvernement 
de Strasbourg. Les sociaux-d4mocrates appuient ce projet; au Zentrum, 
des hommes comme Erzberger, qui ne voient dans la Westmark qu’une 
manoeuvre pour la reunion du Reichsland k la Prusse, approuvent Ini
tiative alsacienne. En fin de compte, la Commission du Reichstag finit 
par voter une motion reprenant les propositions des d£put£s du Centre 
alsacien. On se feiicite, en Alsace-Lorraine, d’un succ£s parlementaire qui, 
malheureusement, reste sans effet. Ce n’est qu’apr^s la nomination de 
Hauss au secr^tariat d’Etat k Strasbourg que la d^cision de suspendre les 
liquidations est prise, le 17 octobre 1918. Toute cette affaire de la West
mark a £t£ trait£e par Berlin, dans une perspective politique. II est vrai 
qu’il etait question alors de d^membrer l’Alsace-Lorraine, ce qui explique 
les divergences de vues qui ont pu apparaitre dans cette Operation entre 
Prussiens et Allemands du Sud.

Les autorit£s allemandes entendent 4galement liquider les int4rets fran- 
£ais dans les entreprises industrielles du Reichsland3*. Nous avons vu que 
les longues enquetes permettaient de definir la part des capitaux ennemis 
et donc de pr^parer les liquidations. Aucun myst^re sur les mobiles des 
responsables; le rapport presente k l’assembl^e generale du Kriegsausschuß 
der Deutschen Baumwoll-lndustrie, le 12 avril 1917, les 4nonce claire- 
ment85. Les capitaux fran5ais investis dans l’industrie textile alsacienne 
ont constitue un obstacle majeur ä la germanisation. Le document ajoute 
que, dans ces milieux industriels, qui donnaient le ton k le bourgeoisie, aux 
ouvriers et meme k la population des campagnes, la culture franjaise res- 
tait k l’honneur et que les relations familiales ainsi que les r^seaux d’af fai
res demeuraient tr£s serr^s avec la France. Le rapporteur estime donc que 
le Deutschtum ne sera pas enracin^ en Alsace-Lorraine tant qu’il y aura 
des capitaux fran^ais dans l’industrie. Les industries textiles, notamment 
l’industrie cotonni^re, paraissent les plus vis£es. Comme pour la West
mark, les autorit4s imperiales encouragent la formation d’un groupement 
d’interets purement allemands. Elles reunissent, le 12 avril 1917,leÄWegs- 
ausschuß der Deutschen Baumwoll-lndustrie et la fondation de 1’ Elsäßi- 
scher Textilausschuß est d^dd^e: il est k remarquer les industriels alsa- 
ciens, non invit^s, sont mis devant le fait accompli. Alors que les d^put^s 
au Landtag redamaient une participation alsacienne-lorraine en cas de 
creation d’associations capitalistes pour l’industrie, Berlin a ecarte cette 
pretention et ce n’est qu’ a la fin du mois d’aoüt 1917 que le president du 
syndicat alsacien est convie k prendre part au Textilausschuß38 Les Alsa-

M Statthalter i R. d. I, 18 novembre 1916. Les autoritls de Strasbourg les estiment 
k 403 millions de marks.
M Strasbourg, A. L. 23 n° 33.
*• Voir Strasbourg A. L. 23 n° 33 et C. Baechler, op. cit. pp. 258 sq.
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ciens refusent; soutenus par les chambres de commerce du Reichsland ils 
se d&larent hostiles a cette soci£t£, en mettent en avant des raisons econo- 
miques. Soulignant l’originalit^ de leurs industries, sp£cialis£es dans Pim- 
pression et les produits fins, ils montrent les inconv^nients d’un regrou- 
pement n^faste a Pinitiative individuelle. Ils craignent aussi la naissance 
d’un consortium qui serait un concurrent redoutable. La contre-attaque 
des industriels alsaciens ne manque pas de vigueur. Ils peuvent compter 
sur les industriels d’Allemagne du Sud peu dispos^s, semble-t-il, k racheter 
les firmes alsaciennes. Ils alertent Helfferich, secr^taire d’Etat k l’Int£- 
rieur, qui parait sensible k leurs arguments 4conomiques37. Sur place, ils 
d^cident de creer, en octobre 1917, une Treuhandgesellschaft für das 
elsäßische Textilgewerbe, soci^te de curateurs charg^e d’acqu^rir lesusines 
liquidees pour les revendre ensuite, en priorit4, aux Alsaciens-Lorrains. 
Mal accueillie par les autorit^s de Strasbourg, cette soci6t4 esttransform£e, 
le 27 novembre 1917, en une puissante union, les Vereinigte Elsäßische 
Textilunternehmungen, au Capital de 9 millions de marks et regroupant 
une soixantaine de soci£t£s et quatre banques alsaciennes; meme la Ville 
de Mulhouse y participe. Il s’agit, cette fois, d’une coalition capable de 
r^sister aux offres faites par P Elsäßischer Textilausschuß, l’organisme 
allemand. La lutte s’engage entre les deux organismes k propos d’une pre- 
mlkre liquidation interessant dix entreprises, dont quatre maisons mul- 
housiennes (Charles Mieg; Raphael Dreyfus; Dreyfus Lang; Dollfus et 
Noack) dans lesquelles les capitaux fran^ais repr4sentent plus de 95% 
du Capital total38 *. Alors que l’union alsacienne ne fait des offres que pour 
deux affaires, le groupe allemand, soutenu par un consortium financier 
comprenant des banques provinciales et dirige par la puissante banque 
Bleichroeder de Berlin38, fait des propositions pour chaque usine et pro- 
met meme un million supplementäre s’il obtient la totalite des adjudi- 
cations. C’est le groupe allemand qui se voit accorder l’ensemble des dix 
entreprises, en janvier 1918, malgre des offres superieures faites par le 
groupe alsacien pour deux des usines. L’attitude des autorites s’explique 
par la volonte d’avantager le groupe vieil-allemand et aussi par le soup- 
£on qui p£se sur le groupe alsacien que l’on accuse de vouloir faire parti- 
ciper aux liquidations des societes elles-memes sous surveillance en raison 
de presence de capitaux franjais. La Ovation du groupe alsacien a du 
moins l’avantage de faire monter les offres allemandes qui, k l’origine, 
etaient modiques. Ajoutons que le groupe allemand propose aux Alsaciens, 
apr&s l’adjudication, une participation de 15 puis de 20%, mais le syn-

37 Berlin 3 juillet 1917, R. d. I. ä Statthalter.
38 Document confidentiel de l'Elsaessischer Textilausschuß, Strasbourg, A. L. 23 n° 33.
38 Le groupe comprend, entre autres, la Suddeutsche Disconto, la Deutsche National
bank ... Ambassade de France (Berne) k A. E. 18. juillet 1917.
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dicat alsacien refuse. Comment accueille-t-on dans le Reichsland et en 
Allemagne, une attribution qui encourage syst£matiquement une Penetra
tion allemande au mepris des int^rets de l’industrie alsacienne?

La presse pangermaniste triomphe. »Die Post«40 ne manque pas d’ac- 
cueillir avec statisfaction la solution la »meilleure tant au point de vue 
national qu’au point de vue des int£rets bien compris du pays«. Mais, 
d’apr^s l’»Elsäßer Kurier«41, de nombreux Allemands comp£tents consi- 
derent que c’est une erreur economique que d’avoir regroup4 des entre- 
prises techniquement tr£s diverses en une seule soci£t£. Cette opinion, 
partag^e semble-t-il, par certains bureaux berlinois, a cependant ced4 le 
pas aux considerations politiques. En Alsace, les reactions sont vives, sur- 
tout dans le Haut-Rhin. Le socialiste Emmel, d£put£ de Mulhouse au 
Reichstag, 4voque l’affaire devant le Conseil municipal mulhousien en 
accusant les autorit^s de Strasbourg. II resume bien les griefs et les inqui4- 
tudes alsaciennes dans la »Volkszeitung«42 *: une 4viction des capitaux al- 
saciens de leur propre domaine, au ben4fice de capitaux vieux-allemands, 
ne peut qu’accroitre l’exasperation dans le Reichsland. C’est jouer un jeu 
dangereux affirme Emmel, que de dire aux Alsaciens: vous autres Alsa- 
ciens vous n’etes pas des Allemands. Au Landtag, au sein de la Commis
sion du budget, les repr£sentants de tous les partis s’en prennent a l’atti- 
tude du gouvernement d’Alsace-Lorraine. La commission se contente de 
voter, a l’unanimit^, une motion reclamant qu’au moins 51% des entre- 
prises liquides reviennent en des mains alsaciennes. Les d4put£s restent 
donc avant tout soucieux d’eviter un large mouvement de colonisation 
de l’industrie textile alsacienne par des eMments vieux-allemands.

Le textile n’est pas le seul secteur touche par les liquidations. En r£- 
ponse au traitement r^serve par les Fran^ais aux entreprises de Thyssen 
en France, les autorites allemandes preparent la liquidation des interets 
fran$ais dans la soci£t£ mitallurgique »Les Petits-fils de Franfois de Wen
del« 4S. Au moment de la guerre, parmi les principaux detenteurs de parts, 
le baron de Gargan, qui en a presque le quart, est luxembourgeois et Char
les de Wendel, allemand. Tous les autres sont Fran^ais et, comme l’affirme 
un memoire du 18 avril 191744, des Franjais tr£s influents dans les milieux 
politiques et ^conomiques: Francois de Wendel est d£put£ et r£gent de la 
Banque de France; Humbert de Wendel joue un röle important dans les 
milieux commerciaux; le vicomte de Halgouet est d^put4. On remarque

40 6 ftvrier 1918.
41 14 fivrier 1918.
« 6 et 9 fivricr 1918.
4* Coblence, R. 85/5499.
44 M6moire de R. Pastor, directeur general (allemand) de la maison de Wendel placke
sous siquestre.
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4galement que les conseillers juridiques de la famille de Wendel etaient 
Briand et Millerand. Malgre les protestations de loyaute du baron de 
Gargan, appuy£ par le charge d’affaires du Grand duch£ ä Berlin45 *, les 
usines »de Wendel« sont liquides. Estimees a 400 millions de marks par le 
s£questre4#, eiles sont c£d£es, a l’automne de 1917, pour 260 millions, au 
total47. Une commission interministerielle se r&unit k Berlin, le 4 septem- 
bre 1917, pour la r^partition des mines de fer des »de Wendel«. Naturel
lement, la »Societe des Petits-fils de Fran$ois de Wendel« envoie, de Pa
ris, une protestation qui, transmise par le Quai d’Orsay k l’Ambassade 
d’Espagne, ne parvient k Berlin qu’apr£s l’armistice48. Cette protestation 
ne manque pas de rappeier que la loi fran^aise du 8 novembre 1917 d£- 
clare nulle et non avenue toute liquidation. D’autres soci^t^s, comme 
la Compagnie du Gaz de Mulhouse, dont le siege est a Paris, s’el&vent 6ga- 
lement contre le principe des des liquidations et le montant trop faible 
des adjudications49. Dans le cas de cette compagnie, des biens estim^s k 
8,7 millions de francs sont adjug^s, pour moiti£ prix, a la Ville de Mul
house, en f^vrier 1918.

Au total, les autorites prevoient la liquidation de nombreuses firmes in
dustrielles alsaciennes-lorraines; les offres des 6ventuels acqu&reurs pa- 
raissent toujours, et de loin, inf^rieures k la valeur reelle de ces affaires. 
On pr^pare raeme la liquidation des banques alsaciennes-lorraines50. Mais 
1 k, k l’impatience des autorites militaires, le Minist^re d’Alsace-Lorraine 
oppose la n4cessit£ de completer les enquetes. Demand4s par Straßbourg, 
le 13 avril 1918, les renseignements fournis par les s4questres de chaque 
banque ne parviennent aux autorites qu’en juin suivant, si bien que la fin 
de la guerre empeche une nouvelle spoliation.

Dans la liste des 76 affaires fran^aises, dont la liquidation a et4 ordon- 
nee jusqu’au milieu de 191851 figurent, aux cot^s des int^rets fran$ais dans 
le Reichsland, ceux recens^s dans le reste du Reich. Certes, le mouvement 
n’a pas la meme ampleur que la liquidation des biens anglais qui, ä la 
meme £poque, touche 251 affaires, mais il doit aboutir k la liquidation 
d’importants interets, industriels et miniers notamment ou, du moins, a 
la liquidation de la part prise par les Fran^ais dans quelques affaires 
d’Outre-Rhin. En juillet 1918, par exemple, les autorites mettent en li
quidation pour 20 443 000 marks d’actions appartenant a des Fran§ais

45 29 d^cembre 1917.
44 Memoire du 18 avril 1917.
47 »Les Petits-fils ... i A. E. 26 octobre 1918.
48 idem.
4» Coblence, R. 85/5486.
80 Strasbourg, A. L. 23 n° 49 et 51.
51 Coblence, R. 85/5486.
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(sur un total de 22 millions) du charbonnage »Friedrich Heinrich«5Z. Ce 
charbonnage de 3000 hectares, situe k Lintfort, avait ete acquis, en 1906, 
par un groupe bancaire fran^ais operant pour les Aci^ries de Micheville 
et de Pont-a-Mousson M. Au moment de la guerre, il etait en mesure de 
fournir 500 000 tonnes de charbon et 360 000 tonnes de coke par an, 
c’est dire l’importance de cette affaire acquise en 1918 par un groupe 
dirig£ par la Berliner Handelsgesellschaft agissant pour le compte des 
»Rheinische Stahlwerke« M. Le meme sort est reserve aux int^rets fran^ais 
dans la »Schlesischen A. G. für Bergbau und Zinkhüttenbetrieb«: au mo
ment de l’armistice, 2570 actions de 500 francs de cette societt5 des mines 
de zinc de Silesie, appartenant a l’Institut de France ^taient liquiddes52 * 54 5S *. 
Apr£s avoir r4quisitionn£ les 1831 tonnes de nickel disponible en 1914, 
les autorites liquident la »Nickel A.G.« d’Iserlohn, en Westphalie, succur- 
sale de la Societ£ »Le Nickel« (Paris) reprise en main par Krupp et les 
Forges de Dillingen5e. La soci£t£ Saint-Gobain n’est pas mieux partagee. 
Tr&s fort en Allemagne oü il assurait la moitie de la production de glaces, 
Saint-Gobain avait ses usines de Stolberg et du Waldhof pr£s de Mann
heim et il controlait Bicheroux et Lambotte k Herzogenrath et Carl Tiesch 
k Altwasser57. Le gouvernement imperial fait vendre, ä un prix d^risoire, 
l’usine de Mannheim et la part de Saint-Gobain dans les soci£t4s eitles58 * *. 
Les quelques int^rets franjais dans l’industrie textile ne sont pas mieux 
traites. Les autorites ordonnent la liquidation de la succursale de »Motte 
Meillassoux« (Roubaix) k Lublinitz69, celle de »la Soie« k Berlin et Ber
nau80, ainsi que les 2 422 000 marks d’aetions de »Koechlin et Baumgart
ner« (de Lörrach) appartenant ä des Fran^ais61. Le meme sort est reserve 
k la part frangaise, 4 millions de marks, dans la soci£t£ sarroise »Villeroy 
et Boch«, sp4cialis4e dans la fa'ience82. On pourrait evidemment multi- 
plier les exemples.

Il est donc Evident que les liquidations ont pris une grande ampleur. 
Bien des points restent k eclaircir et k Computer, notamment l’^tude du 
comportement des acquereurs, la question, un moment £voqu£e, de la li

52 »Frankfurter Zeitung«, 21 juillet 1917.
55 R. Poidevin, op. cit. pp. 230-231; 537, 539, 736, 745-746.
54 Note Eccard, 13 septembre 1917.
55 Regierungspräsident ä Ausw. Amt, 26 novembre 1918.
58 Coblence, R .85/5474.
87 cf. R. Poidevin, op. cit. pp. 27, 230, 517, 748-749, 757, 807.
58 Rapport aux Assemblees generales de Saint-Gobain: 25 avril 1918 et 23 mai 1919. 
58 cf. R. Poidevin, op. cit. p. 744.
00 Affaires etrang^rcs ä Commerce 24 mai 1917.
81 Coblence, R. 85/8486.
82 Coblence, R. 85/5474.
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quidation des biens fran^ais en Belgique, etc... Ces liquidations viennent 
alourdir le contentieux d’apres guerre car apr£s, l’armistice, le gouverne- 
ment fran^ais se preoccupe de faire indemniser ses nationaux ou de leur 
permettre de recuperer leur bien. Pour ce faire, en application de Particle 
297 du trait£ de Versailles, il liquide les biens allemands en France.


